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Citoyenne(s) et citoyen(s) 

 

En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal, il me fait plaisir de vous informer des 

faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’année se 

terminant le 31 décembre 2022 et des principales orientations pour l’année 2023. 

 

RÉSULTATS FINANCIERS 2022 

Les états financiers au 31 décembre 2022 révèlent des revenus de 5 421 689$, des 

dépenses incluant les activités d’investissement pour 3 951 908$ et l’application des 

affectations ou réserves à des fins fiscales pour 1 017 978$, justifiant un excédent de 

451 803$.   

 

La firme de vérification Raymond Chabot Grant Thornton certifie que les états 

financiers présentent une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de 

Saint-François-Xavier-de-Brompton pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022, 

tel que résumé lors du dépôt desdits résultats le 03 avril 2023. 

 

PRINCIPALES RÉALISATIONS – ANNÉE 2022 

• Finalisation de la construction d’une structure d’entreposage de sable et sels sur 

fondation de béton à la suite de l’obtention d’une subvention de 571 224$ dans 

le cadre du programme RECIM. 

• Réalisation des travaux de voirie et de pavage sur le 2e rang Est et Ouest pour 

un montant de 2 035 156$ dont une subvention de 1 221 093$ est attendue dans 

le cadre du programme PAVL. 

• Réalisation des travaux d’égout et de pavage sur une partie de la rue du Parc 

pour un montant de 550 801$ dont une partie des frais est admissible au 

programme TECQ 2019-2023. 

• Différents appels d’offres public pour le dossier de réaménagement du parc des 

Pionniers pour l’aire de jeux d’eau, patinoire 4 saisons et module de jeux. 

• Réfection de la rampe d’accès pour personne à mobilité réduite au centre 

communautaire France-Gagnon-Laprade à la suite de l’annonce d’une 

subvention dans le cadre du programme Nouveaux Horizons (18 887$). 

• Investissement en gravier pour 65 533$ (coût net) dans différents chemins 

municipaux. 

• Réparation d’asphaltage sur différents chemins municipaux pour 54 457$ (coût 

net), dont 40 000$ subventionné par le député du comté de Richmond. 

• Achat d’un chasse neige (14 168$) et d’un tracteur et équipements (49 001$). 

• Acquisition de 2 lots afin de permettre le développement de la Municipalité. 

 

ORIENTATIONS 2023 

Le conseil municipal annonce les principales orientations pour la prochaine année tout 

en assurant le bon fonctionnement de la municipalité et particulièrement des finances 

en respectant la capacité de payer des contribuables : 

• Réaménagement du parc des Pionniers à la suite de l’annonce d’une subvention 

de 825 195$ du programme MEES.  

• Appel d’offres public pour la réalisation d’une traverse piétonne sur la rue de 

l’Église, propriété du ministère des Transports à la suite de l’annonce d’une 

subvention de 67 500$ dans le cadre du programme TAPU. 

• Appel d’offres public dans le cadre du projet de reconstruction du 

stationnement du bureau municipal dans le cadre de l’annonce d’une aide 

financière du programme PRABAM. 



 

 

 

 

• Évaluer la possibilité d’améliorer le terrain de soccer près de l’école Arc-en-

Ciel à la suite de l’annonce d’une aide financière dans le cadre du programme 

de soutien aux infrastructures sportives et récréatives.de petite envergure. 

• Poursuite des investissements quant au rechargement de gravier, creusage de 

fossés, débroussaillage et rapiéçage sur certains chemins municipaux. 

• Concrétisation du plan de relève quant aux ressources humaines et matérielles 

nécessitant des nouveaux aménagements au bureau municipal. 

• Appuyer le développement résidentiel et industriel de la municipalité. 

• Soutenir le développement du nouveau CPE et du projet de garderie le 

Houppier. 

 

 

 

 

 

Adam Rousseau 

Maire  
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